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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Après le premier alinéa de l’article L. 6323-3 du code de la santé publique, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« Chaque maison est chargée de développer les stages en médecine générale, et plus généralement, 
dans toutes les maisons et tous les centres de santé qui ont été financés par l’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de permettre le développement des stages en médecine, chacune des maisons de santé a la 
mission de participer à ce développement.


